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METROPOLE D’AIX-MARSEILLE-PROVENCE 
 

CHARTE DE L'ELU LOCAL – DISPOSITIONS DE LA SOUS-SECTION 

4 DE LA SECTION 2 DU CHAPITRE V DU TITRE 1ER « 

ETABLISSEMENTS PUBLICS DE COOPERATION 

INTERCOMMUNALE » APPLICABLE DANS LES METROPOLES ET 

ARTICLES AUXQUELS IL EST FAIT REFERENCE DANS CES 

DISPOSITIONS 

 

Article L. 1111-12 du code général des collectivités territoriales (modifié par la loi n°2025-1249 

du 22 décembre 2025 - art. 9) 

Les élus locaux sont les membres des conseils élus au suffrage universel pour administrer librement 

les collectivités territoriales, dans les conditions prévues par la loi, ainsi que les élus des 

arrondissements de la Ville de Paris et des communes de Lyon et Marseille. 

Tout mandat local se distingue d'une activité professionnelle et s'exerce dans des conditions qui lui sont 

propres. 

Il se traduit par des droits et des devoirs prévus aux articles L. 1111-13 et L. 1111-14. Ces dispositions 

constituent la charte de l'élu local. 

 

Article L. 1111-13 du code général des collectivités territoriales (créé par la loi n°2025-1249 du 

22 décembre 2025 - art. 9) 

Dans l'exercice de son mandat, l'élu local s'engage à respecter les principes de liberté, d'égalité, de 

fraternité et de laïcité ainsi que les lois et les symboles de la République. 

L'élu local exerce ses fonctions avec impartialité, diligence, dignité, probité et intégrité. Dans ce cadre, 

il poursuit le seul intérêt général, à l'exclusion de tout intérêt qui lui soit personnel, directement ou 

indirectement, ou de tout autre intérêt particulier. 

L'élu local veille à prévenir ou à faire cesser immédiatement tout conflit d'intérêts réprimé par la loi. 

Lorsque ses intérêts personnels sont en cause dans les affaires soumises à l'organe délibérant dont il 

est membre, l'élu local s'engage à les faire connaître avant le débat et le vote. 

L'élu local s'engage à ne pas utiliser à d'autres fins les ressources et les moyens mis à sa disposition 

pour l'exercice de son mandat ou de ses fonctions. 

Dans l'exercice de ses fonctions, l'élu local s'abstient de prendre des mesures lui accordant un avantage 

personnel ou professionnel. 

L'élu local participe avec assiduité aux réunions de l'organe délibérant et des instances dans lesquelles 

il a été désigné. 

Issu du suffrage universel, l'élu local est et reste responsable de ses actes pour la durée de son mandat 

devant l'ensemble des citoyens de la collectivité territoriale, à qui il rend compte des actes et des 

décisions pris dans le cadre de ses fonctions. 

L'élu local déclare, dans un registre tenu par la collectivité territoriale, les dons, avantages et invitations 

d'une valeur qu'il estime supérieure à 150 euros dont il a bénéficié en raison de son mandat. 

Ne sont pas soumis à cette obligation déclarative les cadeaux d'usage et les déplacements effectués à 

l'invitation des autorités publiques françaises ou dans le cadre d'un autre mandat électif. 
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Article L. 1111-14 du code général des collectivités territoriales (créé par la loi n°2025-1249 du 

22 décembre 2025 - art. 9) 

Les élus locaux peuvent bénéficier du versement d'une indemnité pour l'exercice effectif de leurs 

fonctions électives et de la prise en charge des frais exposés dans ce cadre, dans les conditions prévues 

par la loi. 

Les élus locaux sont affiliés, pour l'exercice de leur mandat, au régime général de la sécurité sociale 

dans les conditions définies à l'article L. 382-31 du code de la sécurité sociale et à des régimes spéciaux 

définis par le présent code. 

Les élus locaux bénéficient, à l'occasion de leurs fonctions, d'une protection organisée par la collectivité 

territoriale, conformément aux règles fixées par le code pénal, les lois spéciales et le présent code. 

Le droit à la formation est reconnu aux élus locaux. Il s'exerce dans les conditions fixées par le présent 

code. 

Toute personne titulaire d'un mandat local bénéficie, dans des conditions prévues par la loi, de garanties 

accordées dans l'exercice du mandat et à son issue et permettant notamment de concilier celui-ci avec 

une activité professionnelle ou la poursuite d'études supérieures. 

Tout élu local peut consulter un référent déontologue chargé de lui apporter tout conseil utile au respect 

des principes mentionnés à l'article L. 1111-13. 

Un décret en Conseil d'Etat détermine les modalités et les critères de désignation des référents 

déontologues. 

 

DISPOSITION A LAQUELLE IL EST FAIT REFERENCE DANS L’ARTICLE L. 1111-14 DU CODE 

GENERAL DES COLLECTIVITES TERRITORIALES 

Article L. 382-31 du code de la sécurité sociale (modifié par la loi n°2023-1250 du 26 décembre 

2023 - art. 99) 

Les élus des collectivités territoriales mentionnées à l'article 72 de la Constitution dans lesquelles 

s'applique le régime général de sécurité sociale, ainsi que les délégués de ces collectivités territoriales 

membres d'un établissement public de coopération intercommunale, sont affiliés au régime général de 

sécurité sociale pour l'ensemble des risques. Leurs indemnités de fonction sont assujetties aux 

cotisations de sécurité sociale lorsque leur montant total est supérieur à une fraction, fixée par décret, 

de la valeur du plafond défini à l'article L. 241-3. 

Toutefois, pour les élus mentionnés aux articles L. 2123-9, L. 3123-7, L. 4135-7, L. 4422-19, L. 5214-8, 

L. 5215-16 et L. 5216-4 du code général des collectivités territoriales qui ont cessé toute activité 

professionnelle pour l'exercice de leur mandat et ne relèvent plus, à titre obligatoire, d'un régime de 

sécurité sociale, les indemnités de fonction dont le montant est inférieur à cette fraction sont assujetties 

aux cotisations de sécurité sociale. 

Les indemnités de fonction des élus des collectivités territoriales mentionnées à l'article 72 de la 

Constitution dans lesquelles s'applique le régime général de sécurité sociale ainsi que celles des 

délégués de ces collectivités membres d'un établissement public de coopération intercommunale et qui 

ne sont pas assujetties aux cotisations de sécurité sociale en application des deux premiers alinéas du 

présent article peuvent, sur demande des élus concernés, être assujetties aux mêmes cotisations. Un 

décret fixe les modalités selon lesquelles cette faculté s'exerce.  
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5E PARTIE – LIVRE II – TITRE IER – CHAPITRE V – SECTION 2 – SOUS-SECTION 4 DU CODE 

GENERAL DES COLLECTIVITES TERRITORIALES 

Article L. 5215-16 du code général des collectivités territoriales (modifié par la loi n°2025-1249 

du 22 décembre 2025 - art. 3) 

Les dispositions du chapitre III du titre II du livre Ier de la deuxième partie relatives aux conditions 

d'exercice des mandats municipaux, à l'exclusion des articles L. 2123-18-1, L. 2123-18-3 et L. 2123-22, 

sont applicables aux membres du conseil de la communauté sous réserve des dispositions qui leur sont 

propres. 

Pour l'application de l'article L. 2123-11-2, le montant mensuel de l'allocation est au plus égal à 80 % 

ou, à compter du septième mois suivant le début du versement de l'allocation, à 40 % de la différence 

entre le montant de l'indemnité brute mensuelle que l'intéressé percevait pour l'exercice de ses 

fonctions, dans la limite des taux maximaux prévus par l'article L. 5211-12, et l'ensemble des ressources 

qu'il perçoit à l'issue du mandat. 

Cette allocation n'est pas cumulable avec celle versée aux élus municipaux en application de l'article L. 

2123-11-2 ni avec celles versées en application des articles L. 3123-9-2 et L. 4135-9-2. 

Les indemnités de fonction prévues pour les conseillers communautaires dans les communautés 

urbaines, en application des II et III de l'article L. 2123-24-1, sont comprises dans l'enveloppe 

indemnitaire globale définie au quatrième alinéa de l'article L. 5211-12. 

 

Article L. 5215-17 du code général des collectivités territoriales (modifié par la loi n°2013-403 du 

17 mai 2013 - art. 37) 

Dans les communautés urbaines de 400 000 habitants au moins, les indemnités votées par le conseil 

de communauté pour l'exercice effectif du mandat de conseiller communautaire sont au maximum 

égales à 28 % du terme de référence mentionné au I de l'article L. 2123-20. 

NOTA : 

Cet article a été modifié par la loi n° 2013-403 du 17 mai 2013 relative à l'élection des conseillers 

départementaux, des conseillers municipaux et des conseillers communautaires, et modifiant le 

calendrier électoral. Conformément à son article 51, l’article dans sa version modifiée par la loi du 17 

mai 2013 s’applique à compter du prochain renouvellement général des conseils municipaux et 

communautaires prévu les 23 et 30 mars 2014, y compris aux opérations préparatoires à ce scrutin. 

 

Article L. 5215-18 du code général des collectivités territoriales (modifié par LOI n°2022-217 du 

21 février 2022 - art. 171) 

Dans les conseils des communautés urbaines de plus de 100 000 habitants, le fonctionnement des 

groupes de conseillers communautaires peut faire l'objet de délibérations sans que puissent être 

modifiées, à cette occasion, les décisions relatives au régime indemnitaire des conseillers 

communautaires. 

Dans ces mêmes conseils, les groupes de conseillers communautaires se constituent par la remise au 

président d'une déclaration, signée de leurs membres, accompagnée de la liste de ceux-ci et de leur 

représentant. 

Dans les conditions qu'il définit, le conseil de communauté peut affecter aux groupes de conseillers 

communautaires, pour leur usage propre ou pour un usage commun, un local administratif, du matériel 

de bureau et prendre en charge leurs frais de documentation, de courrier et de télécommunications. 

Le président peut, dans les conditions fixées par le conseil de communauté et sur proposition des 

représentants de chaque groupe, affecter aux groupes de conseillers communautaires une ou plusieurs 

personnes. Le conseil de communauté ouvre au budget de la communauté urbaine, sur un chapitre 
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spécialement créé à cet effet, les crédits nécessaires à ces dépenses, sans qu'ils puissent excéder 30 

% du montant total des indemnités versées chaque année aux membres du conseil de communauté, 

charges sociales incluses. 

Le président du conseil de communauté est l'ordonnateur des dépenses susmentionnées. 

L'élu responsable de chaque groupe d'élus décide des conditions et des modalités d'exécution du 

service confié que ces collaborateurs accomplissent auprès de ces groupes au sein de l'organe 

délibérant. 

NOTA : 

Cet article a été modifié par la loi n° 2013-403 du 17 mai 2013 relative à l'élection des conseillers 

départementaux, des conseillers municipaux et des conseillers communautaires, et modifiant le 

calendrier électoral. Conformément à son article 51, l’article dans sa version modifiée par la loi du 17 

mai 2013 s’applique à compter du prochain renouvellement général des conseils municipaux et 

communautaires prévu les 23 et 30 mars 2014, y compris aux opérations préparatoires à ce scrutin. 

 

DISPOSITIONS AUXQUELLES IL EST FAIT REFERENCE DANS LE CHAPITRE V – SECTION 2 – 

SOUS-SECTION 4 DU CODE GENERAL DES COLLECTIVITES TERRITORIALES 

Article L. 2123-11-2 du code général des collectivités territoriales (modifié par la loi n°2025-1249 

du 22 décembre 2025 - art. 40 (V)) 

A l'occasion du renouvellement général des membres du conseil municipal, tout maire ou tout adjoint 

ayant reçu délégation de fonction de celui-ci qui, pour l'exercice de son mandat, avait cessé d'exercer 

son activité professionnelle perçoit, sur sa demande, une allocation différentielle de fin de mandat s'il 

se trouve dans l'une des situations suivantes : 

– être inscrit à l'institution mentionnée à l'article L. 5312-1 du code du travail conformément aux 

dispositions de l'article L. 5411-1 du même code ; 

– avoir repris une activité professionnelle lui procurant des revenus inférieurs aux indemnités de fonction 

qu'il percevait au titre de sa dernière fonction élective. 

Le montant mensuel de l'allocation est au plus égal à 100 % de la différence entre le montant de 

l'indemnité brute mensuelle que l'intéressé percevait pour l'exercice de ses fonctions, dans les 

conditions fixées aux articles L. 2123-23, L. 2123-24, L. 2511-34 et L. 2511-34-1, et l'ensemble des 

ressources qu'il perçoit à l'issue du mandat. 

L'allocation est versée pendant une période de deux ans au plus. Elle n'est pas cumulable avec celles 

prévues par les articles L. 3123-9-2 et L. 4135-9-2. A compter du treizième mois suivant le début du 

versement de l'allocation, le taux mentionné au quatrième alinéa du présent article est au plus égal à 

80 %. 

Le financement de cette allocation est assuré dans les conditions prévues par l'article L. 1621-2. 

Un décret en Conseil d'Etat détermine les modalités d'application du présent article, notamment les 

conditions dans lesquelles les élus locaux mentionnés au premier alinéa sont informés de leur droit de 

bénéficier de cette allocation. 

 

Article L. 2123-18-1 du code général des collectivités territoriales (modifié par la loi n°2025-1249 

du 22 décembre 2025 - art. 20 et art. 8) 

Les membres du conseil municipal bénéficient du remboursement des frais de transport et de séjour 

qu'ils ont engagés pour se rendre à des réunions dans des instances ou organismes où ils représentent 

leur commune ès qualités, lorsque la réunion a lieu hors du territoire de celle-ci. 
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Lorsqu'ils sont en situation de handicap, ils peuvent également bénéficier du remboursement des frais 

spécifiques de déplacement, d'accompagnement et d'aide technique qu'ils ont engagés pour les 

situations visées à l'alinéa précédent, ainsi que pour prendre part aux séances du conseil municipal et 

aux réunions des commissions et des instances dont ils font partie ès qualités qui ont lieu sur le territoire 

de la commune. 

Lorsqu'ils sont régulièrement inscrits dans un établissement d'enseignement supérieur situé hors du 

territoire de la commune, les membres du conseil municipal bénéficient, selon des modalités définies 

par délibération du conseil municipal, du remboursement des frais de déplacement engagés pour se 

rendre aux séances et réunions mentionnées à l'article L. 2123-1. 

Ces dispositions s'appliquent aux membres de la délégation spéciale mentionnée à l'article L. 2121-35. 

Les modalités d'application du présent article sont fixées par décret en Conseil d'Etat. 

 

Article L. 2123-18-3 du code général des collectivités territoriales (créé par la loi n°2002-276 du 

27 février 2002 - art. 84) 

Les dépenses exceptionnelles d'assistance et de secours engagées en cas d'urgence par le maire ou 

un adjoint sur leurs deniers personnels peuvent leur être remboursées par la commune sur justificatif, 

après délibération du conseil municipal. 

 

Article L. 2123-20 du code général des collectivités territoriales (modifié par la loi n°2022-217 du 

21 février 2022 - art. 219) 

I.-Les indemnités allouées au titre de l'exercice des fonctions de maire et de président de délégation 

spéciale et les indemnités maximales pour l'exercice effectif des fonctions d'adjoint au maire des 

communes, de conseiller municipal des communes de 100 000 habitants et plus ou de membre de 

délégations spéciales qui fait fonction d'adjoint sont fixées par référence au montant du traitement 

correspondant à l'indice brut terminal de l'échelle indiciaire de la fonction publique. 

II.-L'élu municipal titulaire d'autres mandats électoraux ou qui siège à ce titre au conseil d'administration 

d'un établissement public local, du centre national de la fonction publique territoriale, au conseil 

d'administration ou au conseil de surveillance d'une société ou qui préside une société ne peut 

percevoir, pour l'ensemble de ses fonctions, un montant total de rémunérations et d'indemnités de 

fonction supérieur à une fois et demie le montant de l'indemnité parlementaire telle qu'elle est définie à 

l'article 1er de l'ordonnance n° 58-1210 du 13 décembre 1958 portant loi organique relative à l'indemnité 

des membres du Parlement. Ce plafond s'entend déduction faite des cotisations sociales obligatoires. 

III.-Lorsqu'en application des dispositions du II, le montant total de rémunération et d'indemnité de 

fonction d'un conseiller municipal fait l'objet d'un écrêtement, la part écrêtée est reversée au budget de 

la personne publique au sein de laquelle le conseiller municipal exerce le plus récemment un mandat 

ou une fonction. 

 

Article L. 2123-22 du code général des collectivités territoriales (modifié par la loi n°2022-217 du 

21 février 2022 - art. 174) 

Peuvent voter des majorations d'indemnités de fonction par rapport à celles votées par le conseil 

municipal dans les limites prévues par l'article L. 2123-23, par le I de l'article L. 2123-24 et par les I et 

III de l'article L. 2123-24-1, les conseils municipaux : 

11° Des communes chefs-lieux de département et d'arrondissement ainsi que des communes sièges 

du bureau centralisateur du canton ou qui avaient la qualité de chef-lieu de canton avant la modification 

des limites territoriales des cantons prévues en application de la loi n° 2013-403 du 17 mai 2013 relative 
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à l'élection des conseillers départementaux, des conseillers municipaux et des conseillers 

communautaires, et modifiant le calendrier électoral ; 

2° Des communes sinistrées ; 

3° Des communes classées stations de tourisme au sens de la sous-section 2 de la section 2 du chapitre 

III du titre III du livre Ier du code du tourisme ; 

4° Des communes dont la population, depuis le dernier recensement, a augmenté à la suite de la mise 

en route de travaux publics d'intérêt national tels que les travaux d'électrification ; 

5° Des communes qui, au cours de l'un au moins des trois exercices précédents, ont été attributaires 

de la dotation de solidarité urbaine et de cohésion sociale prévue aux articles L. 2334-15 à L. 2334-18-

4 ou des communes de 5 000 habitants ou plus qui, au cours de l'un au moins des trois exercices 

précédents, ont été attributaires de l'enveloppe de la dotation d'aménagement des communes d'outre-

mer prévue au 1° du II de l'article L. 2334-23-1. Pour l'application du présent 5°, la population à prendre 

en compte est celle définie à l'article L. 2334-2. 

L'application de majorations aux indemnités de fonction fait l'objet d'un vote distinct. Le conseil municipal 

vote, dans un premier temps, le montant des indemnités de fonction, dans le respect de l'enveloppe 

indemnitaire globale définie au II de l'article L. 2123-24. Dans un second temps, il se prononce sur les 

majorations prévues au premier alinéa du présent article, sur la base des indemnités votées après 

répartition de l'enveloppe. Ces deux décisions peuvent intervenir au cours de la même séance. 

 

Article L. 2123-24-1 du code général des collectivités territoriales (modifié par la loi n°2015-366 

du 31 mars 2015 - art. 3) 

I. – Les indemnités votées par les conseils municipaux des communes de 100 000 habitants au moins 

pour l'exercice effectif des fonctions de conseiller municipal sont au maximum égales à 6 % du terme 

de référence mentionné au I de l'article L. 2123-20. 

II. – Dans les communes de moins de 100 000 habitants, il peut être versé une indemnité pour l'exercice 

effectif des fonctions de conseiller municipal dans les limites prévues par le II de l'article L. 2123-24. 

Cette indemnité est au maximum égale à 6 % du terme de référence mentionné au I de l'article L. 2123-

20. 

III. – Les conseillers municipaux auxquels le maire délègue une partie de ses fonctions en application 

des articles L. 2122-18 et L. 2122-20 peuvent percevoir une indemnité allouée par le conseil municipal 

dans les limites prévues par le II de l'article L. 2123-24. Cette indemnité n'est pas cumulable avec celle 

prévue par le II du présent article. 

IV. – Lorsqu'un conseiller municipal supplée le maire dans les conditions prévues par l'article L. 2122-

17, il peut percevoir, pendant la durée de la suppléance et après délibération du conseil municipal, 

l'indemnité fixée pour le maire par l'article L. 2123-23, éventuellement majorée comme le prévoit l'article 

L. 2123-22. Cette indemnité peut être versée à compter de la date à laquelle la suppléance est effective. 

V. – En aucun cas l'indemnité versée à un conseiller municipal ne peut dépasser l'indemnité fixée pour 

le maire de la commune en application des articles L. 2123-22 et L. 2123-23. 

 

Article L. 5211-12 du code général des collectivités territoriales (modifié par la loi n°2025-1249 

du 22 décembre 2025 - art. 3) 

Les présidents des communautés de communes, des communautés urbaines, des communautés 

d'agglomération et des métropoles perçoivent une indemnité de fonction dont le montant est déterminé 

par décret en Conseil d'Etat par référence au montant du traitement correspondant à l'indice brut 

terminal de l'échelle indiciaire de la fonction publique. L'organe délibérant peut, par délibération, fixer 
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une indemnité de fonction inférieure au montant prévu par ce décret en Conseil d'Etat, à la demande 

du président. 

L'indemnité versée au président du conseil d'une métropole, d'une communauté urbaine de 100 000 

habitants et plus, d'une communauté d'agglomération de 100 000 habitants et plus ou d'une 

communauté de communes de 100 000 habitants et plus peut être majorée de 40 % par rapport au 

montant fixé en application de la première phrase du premier alinéa, à la condition que ne soit pas 

dépassé le montant total des indemnités maximales susceptibles d'être allouées aux membres de 

l'organe délibérant hors prise en compte de ladite majoration. 

Les indemnités maximales votées par le conseil ou le comité d'un syndicat de communes pour l'exercice 

effectif des fonctions de président et de vice-président et les indemnités maximales votées par le conseil 

ou le comité d'une communauté de communes, d'une communauté urbaine, d'une communauté 

d'agglomération et d'une métropole pour l'exercice effectif des fonctions de vice-président sont 

déterminées par décret en Conseil d'Etat par référence au montant du traitement correspondant à 

l'indice brut terminal de l'échelle indiciaire de la fonction publique. 

Le montant total des indemnités versées ne doit pas excéder celui de l'enveloppe indemnitaire globale, 

déterminée en additionnant l'indemnité maximale pour l'exercice effectif des fonctions de président et 

les indemnités maximales pour l'exercice effectif des fonctions de vice-président, correspondant soit au 

nombre maximal de vice-présidents qui résulterait de l'application des deuxième et troisième alinéas de 

l'article L. 5211-10 à l'organe délibérant qui comporterait un nombre de membres déterminé en 

application des III à VI de l'article L. 5211-6-1, soit au nombre existant de vice-présidences effectivement 

exercées, si celui-ci est inférieur. 

De manière dérogatoire, l'indemnité versée à un vice-président peut dépasser le montant de l'indemnité 

maximale prévue à la première phrase du premier alinéa du présent article, à condition qu'elle ne 

dépasse pas le montant de l'indemnité maximale susceptible d'être allouée au président et que le 

montant total des indemnités versées n'excède pas l'enveloppe indemnitaire globale définie au 

quatrième alinéa. 

Lorsque l'organe délibérant d'un établissement public de coopération intercommunale est renouvelé, la 

délibération fixant les indemnités de ses membres, à l'exception des indemnités des présidents des 

communautés de communes, des communautés urbaines, des communautés d'agglomération et des 

métropoles, intervient dans les trois mois suivant son installation. 

Toute délibération de l'organe délibérant d'un établissement public de coopération intercommunale 

concernant les indemnités de fonction d'un ou de plusieurs de ses membres est accompagnée d'un 

tableau annexe récapitulant l'ensemble des indemnités allouées aux membres de l'assemblée 

concernée. 

Le membre d'un organe délibérant d'établissement public de coopération intercommunale titulaire 

d'autres mandats électoraux, ou qui siège à ce titre au conseil d'administration d'un établissement public 

local, du Centre national de la fonction publique territoriale, au conseil d'administration ou au conseil de 

surveillance d'une société ou qui préside une société ne peut recevoir, pour l'ensemble de ses fonctions, 

un montant total de rémunérations et d'indemnités de fonction supérieur à une fois et demie le montant 

de l'indemnité parlementaire telle qu'elle est définie à l'article 1er de l'ordonnance n° 58-1210 du 13 

décembre 1958 portant loi organique relative à l'indemnité des membres du Parlement. Ce plafond 

s'entend déduction faite des cotisations sociales obligatoires. 

Lorsqu'en application des dispositions de l'alinéa précédent, le montant total de rémunération et 

d'indemnité de fonction d'un membre d'un organe délibérant d'établissement public de coopération 

intercommunale fait l'objet d'un écrêtement, la part écrêtée est reversée au budget de la personne 

publique au sein de laquelle le membre d'un organe délibérant d'établissement public de coopération 

intercommunale exerce le plus récemment un mandat ou une fonction. 


